
La date limite pour faire sa déclaration d'impôts papier 2023 sur les revenus 2022 est fixée au jeudi 20 

mai 2021. 

Les dates limites pour déclarer ses revenus via Internet varient en fonction du numéro de département 

de résidence du contribuable. Les dates limites pour déclarer ses revenus en ligne en 2022 sont les 

suivantes : 

 - départements du 01 au 19 et non-résidents : jeudi 25 mai 2023 à 23h59 

 - départements du 20 au 54 (Corse comprise) : jeudi 1er juin 2023 à 23h59  

 - départements du 55 au 974/976 : jeudi 8 juin 2021 à 23h59 

 


